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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 7 :
RÈGLEMENTS DE 
FONCTIONNEMENT DES 
ETABLISSEMENTS 
D'ACCUEIL PETITE ENFANCE
- MISE À JOUR

Séance Ordinaire du 7 mai 2024

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 24

Absents : 2

Excusés : 9

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué le  30  avril  2024 par  Monsieur  le  Maire,  s'est
assemblé  au  lieu  Ordinaire  de  ses  séances  sous  la
présidence de Monsieur Patrick BOBET, le 7 mai 2024.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Françoise  COSSECQ,

Alain  MARC,  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA,  Nathalie

SOARES,  Alain  GERARD,  Sandrine  JOVENE,  Michel

MENJUCQ,  Bérengère DUPIN,  Benjamin DUGERS,  Daphné

GAUSSENS, Thomas BURGALIERES, Sarah DEHAIL, Xavier

DE JAVEL, Damien ROUSSEAU, Didier PAULY, Claire LAYAN,

Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Bruno  QUERE  (à  Philippe

FARGEON),  Armelle  ABAZIOU  BARTHELEMY  (à  Alain

GERARD),  Daniel  BALLA  (à  Jean-Georges  MICOL),

Guillaume  ALEXANDRE  (à  Sandrine  JOVENE),  Géraldine

AUDEBERT  (à  Alain  MARC),  Violette  LABARCHEDE  (à

Emmanuelle  ANGELINI),  Grégoire  REYDIT  (à  Bérengère

DUPIN),  Jonathan  VANDENHOVE  (à  Françoise  COSSECQ),

Julie-Anne BROUSSIN (à Mathilde FERCHAUD).

Absents : M. Jean-Jacques HERMENCE, M. Maxime JOYEZ.

Secrétaire : Benjamin DUGERS
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CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MAI 2024

DOSSIER N°   7 : RÈGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL
PETITE ENFANCE - MISE À JOUR

RAPPORTEUR : Maël FETOUH

A la suite de récentes évolutions du cadre règlementaire, il convient de modifier, en vue d’une application à
la rentrée 2024, les règlements de fonctionnement des quatre crèches municipales comme suit.

Au chapitre des « pièces à joindre au dossier d’inscription », en regard du principe d’accès à tous, aucun
justificatif d’emploi ne doit être demandé. Ce justificatif doit être retiré de la liste des pièces à fournir.

Au chapitre « facturation », en regard du principe du respect du besoin d’accueil des familles, la période
d’adaptation facturée jusqu’alors sur la base d’un forfait, doit laisser place à une facturation « au réel » sur la
base des heures effectives de présence de l’enfant sur cette période.
Par  ailleurs,  dans  le  règlement  de  la  crèche  familiale,  en  cas  d’absence  d’une  assistante  maternelle,
désormais, le replacement des enfants ne sera plus facturé en cas de refus de la famille.

Au chapitre des « journées déductibles de la facturation », en regard de ce même principe du respect des
besoins d’accueil des familles, il est préconisé de réduire le délai de préavis d’un mois à quinze jours dans
les crèches collectives et de deux mois à un seul mois en crèche familiale.

A l’occasion de cette mise à jour, il est également proposé, dans l’intérêt des enfants, d’introduire une notion
de limitation de la durée d’accueil hebdomadaire à 50 heures maximum. Il sera précisé qu’il s’agit d’une
préconisation et qu’une souplesse sera possible dans les situations qui le nécessitent.

Enfin, afin d’éviter tout litige, la Caisse d’Allocations Familiales préconise de préciser que la participation
financière demandée aux usagers couvre la prise en charge de l’enfant dans sa globalité, dont la fourniture
des couches et des repas, et qu’aucune déduction ou supplément ne peut être appliqué à la famille.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Santé Publique,

VU le décret n°2021-1131 du 30 août 202 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du 
jeune enfant,

VU l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale d’accueil du jeune enfant,

VU l’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune
enfant,

VU la délibération du 9 décembre 2021 modifiant les modalités de facturation dans la dernière mise à jour 
des règlements de fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant,

VU la délibération du 6 décembre 2022 modifiant les règlements de fonctionnement des établissements 
d’accueil du jeune enfant,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1  : APPROUVER les termes des règlements de fonctionnement ci-joints,

Article 2  : AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  lesdits  règlements  de  
fonctionnement.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
33 voix POUR

Fait et délibéré le 7 mai 2024

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Benjamin DUGERS
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